
Le Tri  bunal 
obtient la 

vérification du 
statut de 

l’employeur, le 
dossie  r 

d’indemnisation 
et les politi  ques 

de l  a 
Commission 

Le Tri  bunal 
avise 

l’employeur et il 
prépare le 

dossier de cas 

 

Le travailleur 
envoie le 
formulair  e 
d’autorisation
et il consent* 

 à la 
divulgation 
de son 
dossier 

 

OU 

Le Tribunal 
envoie la lettre 
de certification et 

inform  e le 
Service du rôle 
qu’il peut fixer 
une date 
d’audience 

 

 

La date 
d’audience 
est fixée 

La  
décis  ion 
est rendue 

Le Tribunal 
envoie  à 

l’employeur la 
lettre  sur les 
questions en 
appel et  le 

formul  aire de 
certification 

Le 
travailleur 

 ne répond 
pas 

Le travailleur 
envoie le 
formulair  e 
d’attente 
avant d’aller 
en audience 

Le dossier est 
mi  s en attente 
ou classé  

comme inactif 

L’employeur 
envoie le 
formulaire 

 d’attente 
avant d’aller 
en audience 

Le dossier est 
mi  s en attente 
ou class  é 

comme inactif 

OU 

 

p
Le Tr  ibunal 

passe en revue 
le dossier et il 
envoie au  
travailleur la 
lettre sur les 
questio  ns en 
appel, le 

formulaire de 
certification et 
le formul  aire 
’attente avant 
d’aller en  

d

audience 

 

Le travailleur 
envoie le 

formulaire AA 
et la décision

de la 
Commission

Le Tribunal 
envoie au 
travailleur le 
dossier de cas

et un 
formulaire 

d’autorisation 

* Si le travailleur ne consent pas   à la divulgation du dossier,  l’appel doit su  ivre un processus d’objection distinct.

 

Le Tribunal 
envoie les 
documents 
au dossier à
l’employeur 

Le Tribunal 
procède à 
l’analyse de
contrôle 

L’audience 
est tenue 

Le travailleur
envoie le 

formulaire de
certification 

 

 

L’employeur
envoie le 

formulaire de
certification

OU 

Nouveau processus préparatoire à l’audience 

 

  

Le diagramme ci-dessous présente les étapes du processus dans le cadre de l’appel d’un travailleur instruit par voie d’audienc  e dont l’employeur participe. 

Interjeter appel Préparer l’appel Fixer la date 
d’audience 

Tenir 
l’audience 

Rendre la 
décision 

Service de l’examen préliminaire Auxiliaires juridiques Vice-président 
ou comité 

Service 
du rôle 




